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"major des troupes de la province de l’Acadye la somme (de) 
"quatre vint treise Livres Scavoir Un quart de farine de france 
" trente Livres plus pour un fusil de—cinquante cinques Livres 
‘ plus pour poudre et plom huit livres que je promet luy pyaer

“J. PRIMONT " (11)

“Je payeray au sieur pontif ou à son ordre la some de dix 
‘ livres pour pension de vingt deux jours que jay esté che luy au 
" port Royal ce 16e octobre 1702."

"PRIMONT" (12)

Le 21 juin 1707 il écrit à St-Ignace ce qui suit:
" Jay receu avec un profond respect L’honneur de votre Lettre 
du neuf febvrier 1707, par laquelle je m’apperçoit de plus en66

“plus vous estre jndispensablement obligée, vous me comblez 
" de vos bontés auxquels je seray toujours jncapable de trouver

quelques coulleur pour pouvoir vous faire des remerciements 
dignes d’elles, cependant souffrez je vous suplie que Cette lettre

"que je vous escrit avec précipitation fasse auprès de vous 
" Loffice de ma langue en vous assurant que je ne veux plus vivre 
"que por vous faire voir un zelle extraordinaire a vous informer

de ma conduite, de l’estat de mes affaires auxquels vous m’avez
‘ toujours honorez de prendre part, Et de ce qujl y aura en moi

digne de vous apprendre, je suis pourtan fachez de commencer 
par vous dire que nos Ennemis Les anglois sont venus au port

" Royal Le sept du présen mois et que Le lendemain matin hui- 
" tiesme du dit jls firent des descentes à Terre de tous côtés, jls 
" nous ont faits un tort très considérables en mon particulier je 
"m’en sens très jncommodé, car jls ne m’ont rien Laissez ny a

II. Ibid.
12. Ibid.
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